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Séance du mercredi 7 juta 
(Soir) 

LA smiATION DE L'ÉGLISE If II L'ÉTAT 
Séance 42 heures. M- Doomer preside. 
Il y * « deputes pr6«ent« quanti rssi«S)s la, 

discussion sur la separation Ses Eglises et os 
l'Etat. 

Tr ujoors I«* amenda m an ta à l'a ru cl« 0. 
Lo cit'iyen t'oomicr en dé.'end un qui ré- 

serve les pensions aux pretrea actuellement en 
«xorcie« dans tes communes de moins de 
1600 habitants. 

Il appui« son argumentnUoa sur ce fait qu'un 
eure, de lui eonpa, sans un sou nvant de 
prandre la direction [d'une paroisse de 700 ha- 
LiUnf*. laissait en y mourant nngl-cttiq aas 
plus tard one somme de 7* 000 francs ... 

& eo compte-14, ceux qui ont des paroisses 
{»lus considerables n'ont pas besoin que l'Etat 
eur fournisse des* « munitions » poor guer- 

rover contre la Repnoliqoe.      , 
Qa on ajoute « »as ressources le trafic des 

tadelgaoeee. le proseit das pelensages. lea 
43 militons da frasjca annuels que représentent 
les honoraires* de messes, etc., et qu on dise si 
le clergé neat pas assez riche pour se passer 
de pensions! 

Cos drôleries et quelques autres non moins 
spiritueiUi^aireiséleas de citations de maximes 
«ranaêii-jues. n'excitent même pas le rire, car 
le citoyen Pournier. qui oppose sa < doctrine » 
a celte de « la superstition et de l'ignorance s, 
est loin d'etre un orateur folâtra. 

xf- Brian*, qui ne rit pas plus que les autres, 
déclare ßr*i»einool qu« la Commission n'ac- 
cepte pas lamendement 

au l'amendement recueille Juste 9 voix 
«ontre 370. 

A l'annonça de ce résultat, tout te monde 
rescue (Te. 

— Il n'y a pas de quoi rira! déclara aaas rire 
Tautear mal heureux du chef d'ceurrs méconnu, 
et l'on rit de plus belle. 

Amendement Sibil!e 
13. Sibil.«. Tin des signataires da l'amende- 

ment primitif de II. La Itoy, *a> plaint des 
modi (tentions profondes qu'a fait subir à ce 
texte la Commission ervant do la prendre à son 
propre eoiupte- 

Sans vouloir rétablir Uii-mt-me le premier 
texte, il présente des dispositions plus larges. 

La Com mus: on ne les aixopte par. et 1 amen- 
dement n est pas pris en considération. 

Amendement Flayelio 
H. Plnycllo propose is suppression, dans le 

prermer paragraphe <le i ;TUC(S 9. des mots : 
m rémunères par l'Etat ., a'app tiquant aux 
fondions ecelésiastiqu&f rempiles pur tes mi- 
nistres du culta auxquels ce paragraphe attri- 
bue une pension. 

Ls distinction neiDStittoant cas mots Centre 
des hotumes qui soat dun:: des condiilons iden- 
ttqaen «auf en ce qui xioctrae la romunération 
par l'Elan est si injus.i'.ablc >\\w la Com mission 
n'a pas pu niïotjuoi L>our l'expliquer un seul 
ssolif plausible. 

Ixs rnlntures dn fruité non rémunérés par 
l'Etat août précis''jn> -nt cc>ix qui occupent les. 
range les plus '.nobles •Inns la hiérarchie 
eestesiaetiaoe : bi. m .te proj ose par la Coin m is- 
aios est donc d>r.»..T i.nir.tjfliolunicnt contre 
cent qui devraient obtenir le »lus d'intérêt-' 
(Trée twasl ouusntr* ot à droite.) 

Ce ..ont, la plupart du temps, ces modeste* 
prêtres de campagne, qui remplissent arec an 
dénouement si purf Ji leur role tie chanté, qui 
seront atteints. lAp,»). aux inOmas bancs.) 

Controe tes autrtr. pourtant, ils étaient entra* 
rtasa le camera *> scies ia»Uuue sur la foi des 
traités, sans pouvr-ir prévoir que l£tat leuron- 
drait brusquemen    sa parole. 

Ils ont clé. comin« les antres, 4 son service, 
au service des âé'*rt«roents et de« comunmes. 

L'Etat leur doit et HO dmi « Jui-mcnie de n* 
prit le* snandfinti*>r a fn m foire. 

M. brLatiil. -- Les liept.rteinents et les coir.- 
mssss Bourrant, «jr accorder de* peasious uu 
ailacaûeaa. 

M. Flsuoéia. — Ils pourront, mais c'est un« 
Simple facclté. et lé encore vous aboutissez a, 
~   conséquences   inégales   et  Injustes :   tef 
«fer* recevra la pension ou l'allouation aorés 

servioe-i absolu ment pareil* a eaux d'un 
jutre qui no recevra non'du tout. 

Vooe aras repousse la > referendum * que 
nous vous demandions d'ouvrir, vous navet 
pas voulu que les Cooaeils municipaux lussent 
consultes avant la discussion du projet de toi. 

Je veux espérer que *u.n nous rendrez au 
sentiment de jestiao que mon amendement 
tend à fsire provaloir. 

M. »rlanrf — L'amendement n'est que ta re- 
prodaoüoa de MM. l'abbé Uayraud et S-biUe ; 
boa an demandons lo rejet. 

L'amendement, par 340 voix coairo 211, 
n'est pas pria en considération. 

Vote des divers paragraphes 
de l'article 9 

La 1" paragraphe de l'arlicl? 9 est ainsi 
conçu : 

Lee ministrs» d'aï Culto» qui, lors d'à /a pro- 
atuigation oie /a p>és»nt» toi, ssront âgé» de 
ptuê de 60 a/is révolu» et qui auront, ptndt.it 
tr»»t» ans au morne, rtmpiï des fonctions ecc/e- 
siastiqve* rémunéra»» par l'Etat, recevront un» 
potition annuoll» viager égal» AUX trois quart» 
d» lour traitement. 

II est adopté à main* levée*. 
M. l'abbé Gar ma d propos d'ajouter : c A 

partir do jour ou lia n'auront plus droit 4 uns 
Indemnité supérieurs à ladite pension ■ ; cette 
addition estrepousssc par 331 voix contre 330. 

Le paragraphe s est aîn3l tonçu : 
C*ux qui seront aies de plus de 45 ans et de 

moin» tfe 90, et qui auront, pendant vingt ans 
au moin«, rompit /as fonctions «cc/eeiast/que* 
rémunêréot par l'Eut, recevront uno pension 
viager» »nr.uolt» 4ja/a a /a moitié tfe lour tra/- 
iaaM.it. 

L* CaassBteajoB aopprimo dans eo taxta les 
mow : < et de moles de 60. » 

La teutte aioai modifié eat adopté à mains 
laraaa. 
■I. Jpaaph Brieeoa demande que. poor lés 

mintstreo du culte qui resteraient an servie« 
de l'ïtes, das éépartémant* et des commun«* 
après la promulgation de la loi. sas* avoir us 
droit éventuel * une retraita, la pension sera 
différée Jusqu'au Jour où ils n'occuperont plus 
leurs foacuons. 

H. Menveam Itsu-tlsi reposé qu'es es SSS 
concerne lea aumôniera de lycée spécialement 
vues par l'amendement, leur situation au point 
S« vue de la pen*u>* est réglée par la loi de 18*3. 

at, Jsssfik Srlasos s« declare saturait «t 
raüx« sea amendemenL 

Les cardinaux ' 
évlques   et vicaires  généraux 

II. l'abM Ganaad préaaaU l'addition s«i- 
vante a TouleXoia, lag pension« viagère« dés 
cardinaux. arehsTéquas, éréquee, vlsaires 
généreux et pfésfdést* de or s an toi re. soront 
égales à leers Irai lamenta actuels, a 

Cette ■ disses «at accueillis à assena par das 
protestations. 

M. I'nsbS Geyraad. — Ko* amendement 
e'.ait une question de dignité, et me semblait si 
nuUiret que ie ne pensais pas que In Commis- 
sion pOt hésiter * l adopter. 

Puisqu'il n'es a pas été ainsi. Je le retire. 
(Tree bien t au centre et à droit*.) 

Suite du vote des paragraphes 
Lo paragraphe 3: 

Las asseyons a//«i/é*s por t»» deux ssrs- 
Spssbae prooésents ne pourront osa dépssasr 

est adopté h mein« levies. 
Il «a est de même do paragraph« 4. qui vi«e 

le* pasteurs de* cultee protestent et Israélite : 

En CM» e*« oscA« «tes tttuUin», ce« posa/on« 
•a/ont réversible», jusqu'à concurronc» û» I» 
moitié de leur montant, »u profit û» /a veuv» 
et dé» orphehn» mineure lai»»»» par lo défunt 
»t, JUSQU'à concurrence du quart, au proM do 
la veuve tant enfants min»ur». A la majorité 
efee orphefm«, leur pension »stein dra de plain 
droit. 

___i propesa l'addition ci-après: 
a Si le titulaire do la psosion est célibataire. 

elle  »»ra   réversible,  jusqu'à   concurrence  de 
inoitir. RU tr ili des ascendants (pore ou merel 

«éj ojsi babitaicnt avec lui au moment de 1 atiriou* 

■^tre catholique T 
La lot de ltttt a. d'ailleurs, fait bracbc, goant > 
caite révessibents en faveur des p*n«toss, au   , 

bru yam meat M.  la 

-1 -A: ■ *w   > *ï iy     ' 
ttoo è» Tsdit* tpaaalOQ.  et qui étsieot à~sa 
aharcs ■ *       *. • s» 

K Blonreso Martin. - La loi n'a Jamais 
autorisé la réveraibdila duns pension sa profit 
des ascendants. 

M Auffray — Cette assertion fût-aile exact* 
qu'il n'y aurait pas lieu d'en faire »tat: nous 
faisons uno loi de liquidation, et noc.s devons 
la faire sana porter atteint* à l'équité et à 
l'humanité. 

Nous aroni roté sans ombre de disca««k»a 
la principe général, an faveur des ayants droit 
des pastsurs de* cultes protestant et rsraé- 
Hte ; posrquoi refuseriez-vous ds donner 
satisfaction en ce qui concerne les ascendants 
qui sont 4 la charge exclusive do leur fil« 
prêt  

4 
principe qu'invoqnaU 
ministre Bienvenu Ma.  

Je me demande, dès \ata\ A quel sentiment 
rose obéi rien, ai vous rapoussiex l'amendement 
00 M. Cachet, inspiré d'un aentimentsi profond 
de justice et d'humanité. (Vif* appl. sur divers 
bancs.) 

L'amendement est rppoussé par 3?0 voix 
contre 310. 

La paragraphe 5, ainsi conçu, est adopté 4 
mains levées : 

te» ministre» des cultes actuellement «a/ar/é* 
par l'Etat, qui ne »eront pa* dan» lo» conditions 
CJ-desius, reoe»,*ont, pendant quatr* an» 4 
partir de la suppression du budget de» cultes, 
un» allocation égal» 4 la totalité d» leur traite- 
ment pour ta prämier» anné», aux deux tiers 
pour la deuxième, 4 la moitié pour la trot- 
«tenta, au tier» pour la quatrième. 

le paragraphs 4 est rédigé comme suit : 
Toutefois, dan» le» commua»» d» moin» do 

1 000 habitants »t pour tas ministres du ouït» 
qui continue.vnl à, y remplir /eure fonctions, la 
duré» d» chacun» des quatre psrtode« ci-deisus 
indiquée» »era doublé». 

M. Gamer propose de substituer dans dé 
texte le mot ■ paroisses > ou mot « communes » 
substitution qui. dit-il. s'Impose par le seul 
droit du bon sens, d* la logique et de l'équité. 

Naturellement, le ministre. M. Bienvenu 
Martin, ne veut pas en entendre parler, l'équité, 
la logique et le bon sens etantdepuis longtemps 

-brooiHéo avec lui. 
Et non moins naturellement, par 311  voix 

Satre sti», la majorité s empresse da repousser 
m en dement. 
al. Bsllande psopes« de mettre, dan« la texte 

du paragraphs 10. au lieu de: « continueront 4 
y remplir leurs fonctions », ces mote : a y rem- 
pliront leurs fonctions. > 

Puisqu'on veut favoriser les communes 
pauvres poor leur procurer tes bienfaits du 
culte ; Il sa tant pas attacher le bénéfice de la 
pension au ministre même du culte, mais 4 la 
commune. 

Qu'importe à colle-ci quo le prêtre qui y exer- 
cera ses fonctions soit ou non le mOmo qui est 
chez elle au moment mémede la promulgation 
de ta loi? 

M. Vrlsnd, an nom de la Commission, et 
M. I> Roy, repoussent l'amendement. 

M. l'abbé Gayraud le défend ; il s'étonne du 
zèle étonnant déployé ainsi dan* l'intérêt du 
cuite par la Commission. 

Je me demande, dit-tl, après la modi flea! ion 
introduite encore 4 es sujet dan* le texte de 
l'umendcmeat J,e Hoy, si on n'a pas voulu tout 
simplement nous le faire adopter au bénéfice 
des pnsteura des cultes protestants, en nous 
faisant croire 4 un Intérêt qui n'existe pas pour 
le culte catholique. {Ricanements 4 l'oxtremo- 
gauche.) 

Le scrutin sur l'amendement de U. Ballende 
amène un pointage. 

L'amondomant est finalement repoussé par 
304 voix contre »74, et le paragraphe C est 
adopfB. 

Sont également vote« 4 mains levées les para- 
graphes 7. 8. » et 10. 

Les département* et lea communes pourront 
dans les marnes conditions que l'Elut accorder 
aux ministres des cultes actuellement salariés. 
Ear eux des pensions oo des allocations èta- 

lies sur la même basa et poor use égale durée. 
i Réservo est faite dea droits acquis an ma- 

tière de pensions par application do la législa- 
tion antérieure, ainsi que des secours accordes 
soit aux anciens minisires dea différente cultes, 
soit 4 leur* familles. 

« Les pensions prévues aux paragraphes 1 
et 3 du préaent article ne pourront ee cumuler 
avec toute autre pension ou tout autre traite- 
ment alloué. 4 titre quelconque, par l'Etat, les 
de;-irt-mrnts nu le S communes. 

■ La loi du 27 juin 1880, relativ* au per- 
sonnel des Facultés de théologie catholique 
supprimées, est applicable aux professeurs 
clurires de cours, mattrasyde conférences et 
éitiiirasjOs  des   Facultés  dé   théologie   protes- 

I.« paragraphe U et dernier de l'article v eat 
ainsi rédigé - . 

* Lee pensions et allocations prévues ei^ies- 
sns seront incessibles et insaisissables dans 
les mêmes conditions que las passions civiles. 

Elles cesseront de plein droit en cas de con- 
damnation à une peine afflictive ou infamante, 
ou en cas de condamnation pour l'un des) 
dolita prévus aux articles 81 et 82 do la présente 
loi. 

M. Fabien Ceabron demande l'ajournement 
da la discussion de la dernière oh rase de ee pa- 
ragraphe jusqu'au débat sur lea articles 31 et 
33, relatif aux infraction« commutes par les mi- 
nistres des cultes. 

7r   r_ 
juin Séance du mercredi 

(matin) 

Les tissus de soie pure 
Dans la séance de os matin merarodi 4 14 

Chambre s'est poursuivi, comme toujours de- 
vant les banquettes, le débat relatif a la taxa 
douanière sur le* tissus de sole pur*. 

M. Itajon a dépeint 4 son tour la situation 
diflciie faite, par les tarif* actuels, 4 l'industrie 
de la soie dana 1* régies, lyonnaise, et déclaré 
Îue les représailles dont nous menaça la Suisse 

» «sa de relèvement de ce* tarifa resteraient 
à l'état de maoace. 

De nombreux ouvriers attendent du relève- 
ment en question l'amélioration nécessaire de 
leur sort, I* Parlement dolt 1a leur accorder 

11 s'agit, a dit d« «on coté at. Augagneur. de 
l'industrie la plus ancienne du pays, 4 laquelle 
on a dea longtemps prodigué des promeaeea 
qui n'ont pas été tenue*-- puisque toutes les 
autre« industries sont protégées, il n'est pas 
admissible qu'a oeUe-ci «sxflo os Impose le 
libre énheess, 

Le rsaèvsmsst du droit est osa nécessité 
absolue, et les plaintes ds* fabricants 4 cet 
égard sont confirmée« par celles usa 160 OuO ou- 
vriers de l'industrie du tissage dans la région : 
seuls, las Intermédiaire* et commissionnaires 
internationaux seront touche» par le régtme 

Quant A la diminution de sog exportation«. 
notamment de nos vins, en Suisse, elle ne sau- 
rait être aussi sêneuse qu'on noue en menace, 
et daillsars. fcs eouaommation pins considé- 
rable que permettrait chez les ouvriers de la 
région lyonnaise l'augmentation de salaires la 
compas—rail largement. 

M. Lestas, aorèe avoir rappelé qu'il fat le 
premier, dés leva, 4 demander la discussioa de 
U loi. a Invité sse collègues 4 s'unir, dan* un 
eentiment de solidarité, pour venir en aida aux 
industries qui «ouffrent 

Un continuera dass huit jours. 

fiOJiOS  PRniàBfABHTRlSinS 

ut MTusmoM 
HsJgré reges* qui s'est abattu sur Parut, vers 

1 b. 1*4. rhotizon de notre potiuqoe extérieurs 
est redevenu serein. Do moine, boa parlemen- 
taires ont-ils cessé de s attiter. de «'affoler. 

Comme nous demandions a M. Jules Hoche 
si U. Hou vier conserverait la portefeuille dea 
Affaire» étrangères : 

—C'est ce qu'il a de mieux 4 faire, nous 4-t-il 
répondu. Au ministère de* Finance*, il n'a plus 
qu'a fermer hermétiquement la caisse et è faire 
des economies pour mettre eo eut notre armée 
et notre marine. 

U y a sur le bureau de la Chambre dea de- 
mandes de credits pour plus d'un milliard. Or. 
ce milliard, dont noua u avons pas le premier 
»ou, U sous le faudrait pour la défense natio- 
nale. 

•1 U. Bouvier fait la politique que Je préco- 
nise. Il sauvera la situation 4 l'intérieur comme 
4 l'extérieur. Mais pour cela, il faut un change- 
mont radical d« loliUqu*. 

L'oeersHHJ? oil n* pas le courage de pair* 
les sacrifices nécessaires, nous courrons nos 
pire* catastrophes. 

oc Lt«««wVfX£5?£"cfA^ 
La Co m misai on d« l'enseignement a adopté 

en principe le projet do loi du gouvernement 
tendant a compléter la toi du 7 Juillet 1904 
relative  4 la  lupnrcssion de l'enseignement 
ccngrégsniste. 

Lts princ'pnle* dispositions du projet tendent 

4 décider que le tribunal qui a nommé le Usiii- 
dateur sers seul compétent pour connaître' en 
matière civile de toute action formée par le 
hauidateur ou contra lui, et quo la /emmure 
des étabuesemonts et des services scolaires 
sera effectue* aux dates fixées pour chacun 
d'eux par un arrêté de mise en demeure du mi- 
nistre des Ouïtes, inséré au Journal officiel. 

Cet arrêté aéra, après cette insertion, notifié 
dans la forme administrative aux supérieurs 
ds la Congrégation et au directeur de rétablis- 
sement, qui ex* Jours au moins avant la fin de 
laané* scolaire. 

IL Massé a été nommé rapporteur. 
LA   COMMISSION   DU  BUDGET 

La Commission du budget réunie sou« la 
préeidsnoe 4* M.Coebery a entendu alil.Rihot. 
Le Hérissé et Lofas au sujet de* degrèremecits 
dcé liesooEs de cèdre es gros. 

Les raembree dn sa Commission ont reconnu 
que cette regoren« «Imposait d'argent* et nue 
le droit trimestriel de licence devait être 
réduit 4 30 trance au lieu de 50 pour les petits 
marchands. 

MM. Brice. La Hérissé et Lefas ont demandé 
en outre que les cultivateurs ne puissent pas 
être assujettis a la licence, et ils ont déposé an 
amendement en ce sens. 

-•**fW*es*F*i 

AU CONSEIL SUPERIEUR DE U MARINE 
Le Conseil supérieur de la marine, après 

examen de la situation de nos forces navales 
actuelles, a émis l'avis que le nombre total des 
contre-torpilleurs en service ou en construction 
devrait être augmenté dans do notables pro- 
portions. 

U a estimé au contraire que l'on pouvait ra- 
lentir pour le moment ta construction des 
torpilleurs, étant donné d'une part que «o unités 
de ce type ont été commandées dans les deux 
dernières années, d'autre part que la flottille 
des sous-marins et submersibles vient s'ajouter 
4 ces torpilleurs et qu'il y a plutôt intérêt 4 
porter l'effort du moment sur les submersibles. 

Déjà 1« ministre de la Marine, usent dans la 
limite de« credits salaires disponibles, de la 
faculté qui lui est laissée par la loi de finances, 
a prescrit au port de Toulon la mise en chan- 
tier de 8 contre-torpilleurs en plus de ceux 
prévus 4 l'état des constructions neuves. 

Pour améliorer encore la situation. 11 serait 
nécessaire de substituer aux 20 torpilleurs dont 
la commande aux chantier* de l'industrie est 
prévue a* budget, 8 contre'torpilleurs dont le 
construction sera également confiée 4 l'in- 
dustrie privée. C'est ce que le ministre de In 
Marine va demander 4 la Chambre. 

ELECTIONS EN ATORt ALE 
Une élection eénatoriale aura lieu prochaine- 

ment dans le Tara pour remplacer M. Barbet. 
Il y a trois candidats : M. Tien, maire de 
Castres, radlcsl sootslhrte; M. o.uzy, «lôputé, 
radical socialiste: M. ûalibert Ferret, qui, dans 
sa profession de foi, déclare qu'il ne votera pas 
la séparation de* Eglises et de l'Etat. 

LA DÉMISSION DEM. DELCASSÉ 
ET L* PRES8E 

Nous avons donné, hier, longuement l'im- 
pression causée dans les milieux politiques 
par la retraite de M. Deleassd. Voici,mainte- 
nant les appréciations des journaux français 

et étrangers : 
Le StècU (xf. de Laaessac) : 

Ayant commis des faute«, le gouvernement 
précédent qui a réglé la question du Maroc no 
pouvait manquer d'en subir tontes lee conse- 
quences parlementaires. U aurait succombé 
tout entier sous leur poids s'il existait encore: 
C'est sou« elles que vient de succomber «en 
ministre des Affaires étrangères. 

Il est. en somme, le bouc émissaire d'une 
politique dont tous ses collègues de l'ancien 
Cabinet restent responsables; poütigua dont 
lé résultat a été de nous créer des ennemis, 
tandis qu'elle laissait s'affaiblir notre marine et 
notre armée comme si l'ère des guerres eût été 
close pour l'humanité tout entière. 

Malheureusement, la retraite du ministre dés 
Affaire« étrangère« ne mot pas On 4 la situa- 
tion créée par celts politique. 

L'Echo de Parts: t 

Nous avons vu amoindrir dansée pays toutes 
les forces v.taies, désorganiser l'armée et la 
marine, détruire peu 4 peu le sentiment patrio- 
tique sans lequel 11 n'est pas de nation digne 
d'occuper un rang au milieu des peoples disci- 
plinée et prêts a la lutte. Et lorsque, feule- 
ment. Tient 4 so produire on de ces incidents 
diplomatiques qu'il faudrait régler ares du 
sang-froid et de l'habileté, les mômes deputes 
montrent un affolement extraordinaire, sèment 
la paniqua et sa tournent vere les ministre* 
dont ils ont entravé les efforts, pour les accuser 
d* tout le mal. 
■ ne s'agit point Ici de défendre les per- 

sonnes, mets de dévouer la plaie. 
Le Gaulois : 
Tandis qu'il nous acculait 4 celte situation, 

notre ministre des Affaires étrangère« ee faisait 
le complice u* M. André, de M. PeUetan. qui, 
soue ee* yeux, «ans qu'il fit un geste pour les 
arrêter dans leur sbominable besogne, désor- 
ganisaittot méthodiquement notre défense n*> 
tiooala. 

Il nous conduisait 4 la guerre et s'entendait 
avec ceux qui s'efforçaient dé nous désarmer. 

Et telle est l'inconscience et (Infatuation de 
eet homme, qu'an er encore, au Conseil des mi- 
nistre*, défendant s* néfaste politique.il disait 
4 sea collègues : 

— Il ne nous reste plus qu'4 envoyer 4 l'Alle- 
magne un ultimatum, et 4 mobiliser .nos cui- 
rassés. 

Le Figaro : 
L'avenir décidera — peut être, ear 11 y • des 

problèmes insolubles — si M. Delcassé a com- 
mis autant de faute* qu'on le dit. Il y a, dan* 
tous lee cas, une erreur dont il ne «aurait s* 
défendre. 11 s'est trompé sur es que l'esprit 
national, ennemi de tous le* risques extérieurs, 
lui demandait et lui permettait. 

La longue possession du pouvoir a eet effet 
d'isoler oeux qui le détiennent et eue leur fome- 
Uos spéciale soustrait 4 un contrôle minutieux. 
C'est leavers de la stabilité. M. Delc*s*é an a 
tait le cruelle épreuve. 

La République française: 

La retraite, de M. Delcassé va-t-elle toutefois 
modifier la situation créé* en Europe pur In 
défait« des Hasses en Extrém«-Oacnt t H serait 
puéril de le supposer et les polémiques d* 
presse ne changeront rien 4 l'état ds   ' 

Un gouvernement qui ne tiendrait point 
compte des engagements cootrsetés au nom 
de la Prance par l'ancien ministre de* Affaires 
étrangère* et par ee* prédécesseurs, avec l'ap- 
probation du Parlement, qui s'Inspirerait dés 
conseils do parti socialiste en matière d* poli- 
tique Intérieure et extérieure, n'éviterait des 
échecs immédiats que pour subir ensuite dés 
humiliations plus retentissante«. 

Nous ne pouvons supposer est aurplea que 
M. Rouvter, oui a partagé, sous I« ministère 
de M. Combes et sous n sien toutes les re* 
ponsabilitè« us M. D lessee, songe 4 ««dégager 
des alliance« que le parti socialiste a la pré- 
tention de briser et qa'H poursuive us autre 
but que celui qu'il a lei-mème exposé 4 la tri- 
bune de la Chambre dana la «eanoe du 19 avril t 
sauvegarder la dignité de notre pey« et main- 
tenir la paix. 

WU amanite: 

Le« socialistes qui ont tout fait pour prévenir 
U crise et qui ee réjouissent profondément de 
l'espoir d« détente qui as produit après de 
seneuses complications et de poignante« inquie- 
tude«, as prêteront 4 tout es qui pourra rétablir 
la confiance internationale et la oestltod* ds la 
paix. Ils ne veulent pas aggraver, par use cog- 
traverses d« politique iatorieure. las difUcuJtés 
extérieure* redoutables et pane qn'è demi 
insoupçonnées avec lesquelles notre pays est 
aux prises, maia nous ne perdons pas de vue 
lee savantes manoeuvres «t les diversions 
subtdea par lesquelles las babilesd« la réaction 
essaient de fair« sortir de la présent« crise 
international uno politique conservatrice et 
rétrograda. 

LA PRESSE ÉTRANGÈRE 
EN    ALLCUAOHS 

La Post:        * 
L'affaire du Maroc I f|It tomber M, Delcassé. 

«t on.peat, dès maintenant, affirmer que la 
France »»-.trouvera plus d'appui 4 sa politique 
marocaine en Angleterre. 

La Gazette de Voss: 
Quel, que soit le successeur de M. Delcassé, 

il ne pourra pas se soustraire 4 la nécessité d« 
rechercher l'entente avec 1 Allemagne an sujet 
ds Maroc. 

LA Gazette de Cologne: 
La retraite de M. Delcassé'n'a pas en lieu 

•eus la pression de l'Allsmassa«. A la Chambre 
française comme dans ta presse politique quo- 
tidienne, on a représenté avec une rare objec- 
tivité qu« M. Delcassé s'était trouvé acculé 
dass une lmp«asd-par sa politique tout« par* 
sosneile. î-Af^S^ 

Quant 4 rississagne. elle dstrs «jsrsererer 
daas son 44TJt*4Jé en vue U la defense de ses 
propres intérêts. Et si la politique française 
n'en tenait pas compte, il lui aérait répondu d« 
la même façon qu'on la jugé 'actuellement 
nécessaire. 

Bit     ANGLETERRE 

Lo Daily Mail : 
Il ne nous appartient pus de nous mêler des 

dirférends politiques français, mais nous ferons 
remarquer que l'Allemagne a joué ses cartes 
dans le but d'écarter du pouvoir le Français 
qui avait rehaussé le prestige de la France. 
aussi bien en France qu'4 l'étranger; qui avait 
réglé les difficultés pendante* eutro la France 
et les puissances étrangères et qui lui avait 
assuré, sinon des aillés, du moins des amis 
cordiaux au lieu d'ennemis. 

Cet incident nous donne, 4 nous autres An- 
glais, une leçjou utile, quant aux conséquences 
que peuvent entraîner les animosités de parti, 
quand elles sont poussée* aux extrémités. 

Le Times : 
La nouvelle de ht démission de M. Delcassé 

est accueillie avec des regrets très sineèras par 
tous ceux qui ont 4 cœur la causa de In paix et 
une bonne entente internationale. 

L'Angleterre n'oubliera pas facilement la part 
qu'il a prise dans cette entente. 

Dans l'affaire marocaine, M. Deloassé a été 
critiqué en France par quelques-uns pour être 
allé trop vile, par d'autres pour son manque 
d'énergie. Sa principale erreur fut probable- 
ment, d'après le Times, de n'avoir su prévoir 
la défaite de la Russie et d'avoir ainsi donné 
une occasion à l'Ausmagne d^tsrvenir au 
détriment de la politique française. 

M. Ttooviar aura la main plus libre 4 ce' 
sujet. Lo rimas ajoute que l'Angleterre conti- 
nuera, bion entendu, 4 appuyer le gouverne- 
ment français dont il espère que l'attitude 4 
l'égard de l'entente cordiale ne sera pas mo- 
difiée. 

En tout cas, oonolol-il, l'Angleterre conti- 
nuera 4 adhérer 4 la politique d'une coopéra- 
tion cordiale entre les trois puissances : la. 
France, l'Angleterre et 1 Lspagoo, cooperation 
que la visita du jouno souverain 4 Londres 
consolidera. 

Le Morning Post: 
M. Houvier, qui est actuellement chargé de 

la direction dee Affaires étrangères, sera main- 
tenant libre de modifier an détail la politique 
de M. Delcassé. Il y a peu de douta quo la 
pénétration pacifique du Maroc continue a être 
l'objet de la politique française. M. Rouvier 
sera peut-être disposé 4 considérer des négo- 
ciations arec l'Allemagne commo un moyeu 
naturel pour arriver 4 ce résultat. 

Le Daily Chronicle: 

Le ctiiite de M. Delcassé est le prix de l'échec 
de sa politique au Maroc prouvé par le refus 
des propositions françaises et l'adoption de la 
proposition allemande tendant 4 la réunion 
d'une conférence internationale. Que l'échec 
d'un coté et le succès de l'autre soient définitifs 
est tout autre chose. La démission de M. Del- 
cassé est d'une façon un eigne du dévouement 
profond de la République française pour la 
paix et de son aversion pour toute politique 
pouvant entraîner des risques d'aventurs. 

■ N    AUTBICHS —-- 

Le Fremdenola.it: 
Depuis l'intervention de l'Allemagne dans les 

affaires du Maroc, la démission était probable; 
les relations avec l'AIIomapno étaient le poin 
raibie de la politique de M. Delcassé. 

La Neue Presse : 

La démission de M. Dslcassé est la preuve 
d'un revirement de l'opinion publique en France 
4 l'égard de l'Allemagne, ce qui attesta les sen- 
timents pacifiques de la Franco. 

ffcLa Viener Allgemeine Zeitung : 

La démission de IL Delcassé sera accueillie 
en Allemagne comme la preuve que la France 
désire sérieusement s'entendre svee l'Alle- 
magne; les moyens pear y arriver se trou- 
vereuL 

AUX   ÉTATS-UNIS 

Oo exprime un« grande surprise dans 
les cercles officiels et diplomatiques de la 
démission d« M. Delcassé. Les journaux 
do New-York le représentent comma un 
triomphe pour l'empereur d'Allemagne. 
V Evening-Sun fait un grand éloge de 
M. Delcassé. 

Plus qu'aucun autre homme d'Etat, dit-il, 
T1 a contribué à limiter Ta guerre russo-japo- 
naise dang rExtrême-Orieut. Le journal 
continue en célébrant les services rendus 
par M. Delcassé & la cause de la paix a In 
Ou de la guerre hispano-américaine. 

A L'HOTEL DE VILLE 
(.. laïcisation <h l'HOtel-Oiou 

•t daJ'htpital Saint-Louis 
Kous avons dit hier comment le Dr N.rarre 

« sous prétexte d' * arts décoratifs > (!) — pré- 
parait sournoisement le renvoi dea Sœurs de 
l'Hatel-Dieu «t de Saint-Louia qui, depuis das 
siècles, éonoeut leurs solos eux malades. 

La s> Commiasios municipale n'a pu Des 
prendre le responsabilité d'adopter, eeanoe 
tenante, le rapport du D* rJeraxrs; el elle e 
decide, hier soir précisément, d'entendre eu 
préalable 11. Mesureur, directeur de l'Assis- 
tance publique, et M. Dorouin. directeur du 
contentieux. 

Il eet de» »sengnes ecreuraneee ose l'on M 
peut pas accomplir, tout de même, sens s'y 
reprendre à deux fols. 

■    i    — 

Le rendement des impôts 
L'administration des finances Tint de pu- 

Bler le relevé des recette» effectoees pendant 
mole de nul 1906. 
Le reniassent des impôts, revenus et mow 

noies e'eiare pour sa mois dernier 4 U 

Ce chiffre rep'reemt«, par repport am ._ 
Trom-nl. du mois de mai H04, fan excédent de 
JX403 ooo fr, et il accuse, par rapport aux eva- 
juauoTifr oudffûlaires. une plus-value de ts mil- 

J«, repport' eux recettes opes des en mal 
190*. U y e augmentation anr: 

L'enregistrement. »CM»» n. : rima* sur 
le«e«t*ntfa>an de bosroc, M00 ir.: les eSâanee. 
«O0B0U0 fr . les sels. »MOW tr.; les esatrjbe- 
tiens indirects* (monopoles}. 37*.ooo fr.; les 
postes. 391« STB fr. : lee ffieemphes, 90(000 fr" 
fee telephones, *M3W fr.: Tee eontribejtiona M 
ÎÎ^ÎSSJf'eSiÏÏÎ™ Ml«u»P»*»ui M lu». uooBuquee. non» tr. 

Il y e diminution sur.: 

valeurs mobilières. UM 900 fr.. lee ccsaVÎbuUons 
indirectes, a« 000 tr.; fe, huilessuineralee 
tl 000 fr. ; le» sucres, MM 000 tr. 

Le lundi 12 Juin, U. Etienne assistera A un 
banquet organisé en non honneur dans I* 
roininesM «e Vindojle, pay» d'origine de sa 
fsmîlle. 

L'. Action libérale populaire i 
Savoie. — Une grande réunion, organisée 

par le GotaKé d'arrondissement de TA. L. P., 
s en lien 4 lioutiers. le dimanche 3 juin, sous 
la présidence de M. Francois Descoetes. 

La conference 4e M. Arnal, depute du larn- 
et-Garonne. a été applaudie chaleureusement. 

RÉUNIQKS  DIVERSES 
800 jennes menbres de 1s Jeunesse catho- 

lique es sont «eus.* es «s Oeesjiès d'arrondis- 
sement r Douvslne (rtnte-Savoie). sous la 
préftidenee de M. Pubien Berpoeriri, «rreeat, 
président de l'Union départemintaie. 

Ce fut un très vivant et très intéressant 
Congrès. 

L'Institut populaire du Sillon poitevin a clô- 
turé ses conferences d hirer per une splendide 
réunion où st. l'abbé Gayraud a pris la parole. 
Un contradicteur socialists oui s'est présenté, 
ramené sans cesse an sujet par la député de 
Brest, a fini par Tester coi. 

Le lendemain, même succès 4 Vonzailles. où 
les cultivateurs de toute la région mireDalaise 
s'étaient réunis pour entendre U. l'abbé Gay- 
raud. Cette fois» les contradicteurs se sont dé- 
robés. 

Le Sillon limousin s eu de belles réunions. 
ces jours-ci, 4 Nontron, Saint-Yrieix et Au- 
busson, oü un débat très vif s'engagea entre 
l'orateur catholique, M. l'abbé Desgranges, et 
les citoyens Noël et Cnauly, délégués par les 
groupes libres penseurs et guesalates. 

A.Dax, M. M.icbe.1 Latour a donné avec succès 
»ligue  4  une 
gis Meunier. 

la réplique 4 une coufereo.ee anUclericala de 
M. Régi   " 

UN mODENT DE l^ONnËllE 
On signale do Brîev an incident de frontf'-re, 

oui as serait déroulé entra Sioil et Ajnuriusrs 
(Alsace-Lorraine). 

Un gendarme de Batilly, nommé Ciesse. 
ayant aasrço deux soldats nljemands s« pro- 
pnasnt en territoire français, les recoDüoiait 4 
la frontière. 

Tout 4 coup, les deux mltitsires rassalIHrent 
et roulures* l'entraîner es Vanivotra anmxé. 
Ctesso résista et parvint, après uno lutte achar- 
née, 4 prendre los numéros matricules de ses 
a^resFours. qui se retirèrent. 

Quelque» instants plus tard, ils revenaient 
accompagnés d'une douzaine d'autres militaires 
allemands, parmi lesquels un sous-officier, et 
rentraient sur notre territoire. Pourtant, de- 
vant les observations réitérées du gendarme 
Ciesse, et en présence de son attitude énergique, 
ta petite troupe se décida 4 repasser la frontière. 

L'ATTENTAT 
Farras seralt-ll arrêté? 

Le \Tattino et le Don Masio annoncent que 
la police de Naples croit avoir mis la main sur 
l'auteur de l'attentat do Paris. Co matin, en 
effet, des agents ont découvert dans un train 
qui venait de Pompe, un Individu dont les 
traits correspondent 4 ceux de l'anarchiste 
échappé 4 la police parisienne. 

Interrogé sur sa personnalité. U a déclaré 
être Espagnol, natif de Grenade, et être arrivé 
4 Naples pour un'voyage d'agrément. Sa pro 
fession serait celle de musicien et son nom 
Noridos. On a trouvé sur lui 800 francs avec 
des lettres 4 lai adressées de Paris, 

A la préfecture de police de Paris» on n'a 
reçu aucune nouvelle et on ne croit pas que 
nnriividu arrêté soit l'auteur de l'attentat de 
Paris. 

 I aa UiasTisia ,  
Apr<i3 aver Cliluuiiu  Lc*i b^a.ouj do au,t.paix 

d« servies rue de Rohan au moment d« l'at- 
tentat. H. Leydet a reçu la déposition du garde 
républicain Vignes, dont le cheval fut èvenire 
par l'explosion de la bombe. Le garde Vignes 
a déclaré que» an moment du passage du oor- 
tège. sa monture avait voulu suivre les-chevaux 
de l'escorte. 

— rèperonnal mon cheval, a-t-îi dit. qul.se 
cabra et se jeta de côté. A oo moment, l'explo- 
sion se produisit. Justs sous le vautra de mn 
bCte, qui tomba sur le côté ganebe, m'entraî- 
na nt dans aa chats. Je n« fus que légèrement 
contusionné, et ne me fis même point pester 
malade le lendemain. 

Sur une question du juge, te témoin s Ueciuü 
qu'il n'avait pas vu arriver la bombe. 

Nouveaux axparta 
Le Jnge d'instruction  vient de   commettra 

deux   nouveaux   experts   pour   analyser   tes 
bombes et faire un rapport avec M. Girard. Ce * 
sont : le professeur G. Monenvrier «t M. Vieille.i 
directeur du laboratoire des poudeus et salpêtres.-* 

C ̂ MIETTES 
Ames fidèles, allez à l'autel, avec joie, 

fermeté, confiance; »liez à Jésus, aller «tr, 
banquet mystérieux de l'amour. « Et, oü 
trions-nou», Seigneur? Quoi 1 à la chair et 
au sang, à la raison, à In philosophie? aux 
sages du monde? aux murmuraieurs, aux 
incrédules, à ceux qui sont encore tous les 
jours à nous demander: Comment nous 
peut-il donner- sa chair 11 manger? Corn, 
ment estyl dans le cid, si »n iriime temps 
on le mïng* sur isfïterreî Pion, Seigneur, 
■ous ne voulons point aller 1 aux, ni 
»uivr» ceux qui TOUS quittent. Non» »ui-, 
vrons saint Pierre et nous dirons: Maître, 
où iriont-nous t Vous avez les paroles de, 
la vie éternelle. » 

{Reflexions sur CImitalion de Jésus-Christ.] 

, m. j{ 
Noo  cuxU« <a.Gtxtxxtm 

'      ,    .     ~A 
tîtt. le chanoine Albert Dominique 

Porte, vicaire général d'Aire. 63 ans- — ' 
Mlle Marthe Bansoe. 29 ans, 4 Cher-* 
bourg. — M. François Guérin, membre 
du Conseil de fabrique, 87 ans» 4 Beau-, 

goncy (Loiret). — M. Charles Daulé, 35 ans. 
principal clerc d'avoué, président de la Confé- 
rence Saint-Jeas-Baptisie de la SaJte, ancien 
trésorier du Cercle catholique de Boissons» zélé 
propagateur de la Croùr et de la bonne presse. 
— Mme Grand, 85 ans. mère de M. le chanoine 
Grand, curé de Saint-MariiaULandoug«». 4 Li- 
moges.—M. EupèoeBcrret, à. Tonnerre, dévoué 
correspondant de la Croi*. — Mit« Vallée, le 
tl mai, 4 Nantes, associée des Croises do Pur- 
gatoire. — A Rennes, Mme In vicomtesse Joseph. 
uuHalgoueî,l*8ans. mère du colonel du Ä* spahis 
et tante du député catholique d'IUe-et-Vilaine. 

OOUX CŒUR  DE MARIE, SOYEZ  HÖH  Sll 
{SOC jours tfinttulgencti . 

 » ±M 
FÉDÉRATION DES ŒUVRE? 

s 
Le'fédération oetbolioue des marré» du df? 

eôse do Quimper tiendra un grand Congrès 4 
Candernetu les 11. 13 et 13 juin sous la prési- 
dence de Mgr DubiUord, évoque de Quimper et 
de Léon. 

L'ouverture aura lieu dimanche soir h 8 heures 
dans la asile du patronage Saint-François. 
Monseigneur y prononcera un discours. 

Le lendemain, messe et allocution deMpr Du- 
long de Bosnay, prélat de la maison du Saint- 
Père. 

De nombreux orateurs se feront entendre 
durant le Congres. 

ŒUVRES DE MER 
Souscriptions reçue» du 1« an Si mal 

M l. Cretin, I fr. - u. TaKav. t fr — M ranne 
■arraa.nl, t fr - Uli. Motol, so fr. - M L» Hanlr. 
B fr. — Ulla C. Crstle. » fr. - An., «0 fr. — H.S-4 
Bras, 10 fr. — H. Xavier Tellure, i tr. — Mas, tas- 
Cille, IX fr. — Un» cimil, K tr. - MU iXWi- 
m.ndant Boy.r. » fr.  — Um. Mleband, BOO fr   -i 
aim. la terms. O. d. MUt-o»»,. » fr M- U> 
baron nurre d. salnt-ouiei, SB fr. — An. V. s./ 
MO fr. ——> 

H. 1. colonel <-omle Oibon d. Rertsonat. S3 fr. -. 
u. rank, c GMlUet, » tr. — Mm. i. uaea, so fr. — 
U. Uaarl Gallic, 1 000 fr. — aim. 1. baronn. d. Ua« 
tna, 8 fr. — Um. la vloontase« U Ballly d'inf bn.ra. 
SBfr. — umaaarb.t4Uaaln.S0fr. —U. au««.,, eo m 
— U. 1. cornu Ualval. 10 fr. — U. VatUaume, 10 fr.— 
U. BanoH Oeay, 10 fr. — S.UnW, t fr — Um. sa. 
dillot, 20 fr. — U. O. Cboatut, SB fr. — Um. Durufle. 
n» fr. — u. L>l».m. SO tr. — a/nie F.btaj, a fr. — 
Me» le eemu» d. carvMetie, t» fr. - u. Loatr 

. Um. BésUrd, 10 tr. J 
des Compagnlea d'asraranr«^ 

Boncb.ro., st> fr. 

SBTrrtorÎTÎ'tt*L m»m>^m* 
.    — lueuiiaat  Le  Uulitt,   lu 1*V 

— Yacht-Club de France, SO fr. — U. l'abbé Oodtsot. 
» fr. — U. A. Wimrin. S0 fr. — U. PjfOMwL 10 tr. -i 
M. 1« commandita. î- de la Taille, « fr. — M ne »In«,' 
Biir. m fr. — um» Marcaiin otiesii, so fr. - M. Oa- 

lal da 8»ehr, 10 f*. — H. I'abM Maurrtl-Parot, SO fr. 
— U. J. Moolte. 6 fr. — M. «taogneron, SO ft. — 
M. l'abbé Hugo», 5 fr. — km» ttanrïttte Hmra«, i fr. 
— Sa. de Toulon. S«M fir. 

Chambra de commerced« Ronen, H» fr. —Mm* 8el- 
lier, 100 fr. — u. le rice-»mirai de la Jaiile, 100 fr. — 
M. «t Mm« Henri pamnla. S fr 

Par le Comity de  Paru . U. Reserd. S fr,; If. 

Urne l'amiral«  ateyar. SO fr.; Mme Bol»in, 
"'-4er, S3 fr.; — fSieVetui-IWlsnon, 

i la «omteia» Sa U 

re-Jenrdsui. SO fr. ; M. Avtaeo» S» tt-i Une Ray- 
naod. so tr.i Um» la  dachetn« de Broglie.  10 fr.; 
M. lïdonira Csnèent, 100 fr .(Mme l'andrate Sanwn. 
SO   fr.    - 
i» 1>-, _ 
» fr.. Mao Carré. SO fr.; Mm« 
•taille, too fr. ^ 

Par Mm« de vsiruawi : v«ee Ttesi.sifi.4i so fr. ; 
L. «e vetrocer, SO fr.; Bollaert, SO fr. — Pf* Uta» Da- 
8at : MOMS Heu* Fromageet, SS-fr. ; Menant, SO tr. ; 

rioa.ee fr. — Per Mm* de Vaxroser : Kau de 
Uraroe, SO fr.: MSstsMU, M fr. - Vente de csSsw- 
»oaäUes, par MUe veol tl«r, S fr. SSV ~ 

Par U Comité O* Brut ; 804 fr. 
Par le Cornu» d» Pau ! too fr. ' 
■Mr îé Comité <t€ VirmtlUt M lOSfr.      ., ■ 

k Cherbourg, 71 fr. — Par Mm» J. Barnard, dtJéS^** 

luforniatioiis 
du soir 

LA MISSION FSAHQAISX 
EN ALLEMAGNE 

Berlin, 7 Juin. — Le mission française est* 
partie à 4 heures, ce matin, pour assister aux 
manœuvres d'inspection do cavalerie » DcebertU 
est presence de l'empereur et dear attaches 
militaires étrangers. Bile est rentrée a 1 heure 
à Berlin. Demain et «près-demain matin »lie 
assister« également aux opération» »t tcraaa- 
Uona.nouvelles. 

SB LA 
DÉCLARATION    '" 

GAZETTE   DE LA CROIX 

M. ETIENNE EN VOYAGE 
U. Etienne, ministre de llnurrlesm s» rendra 

le U jnla. » aat-ooleme. posa- Hlsslir les fêtes 
organisées per la Fédération mutualiste de la 
Charente. 4 l'occasion da eiravoanUnaire de la 
Société de secours mattaela de nette ville. Il 
procédera le même jour à l'ourertore do Con{ 
gr«a de It propriété InttuatràeUe rteomiuerclale. 

accompagna  I empereur » Hangar, écrl 
OazMfe <te la OrtUm orne la Franco, 

Ànsjoterrs, sert 

Berlin. 7 juin. — Le professeur Schiemann. 
■^ger, écrit 

aepnis non entante avec l'Angleterre, sert la 
poliUqoe anglaise contre l'Allemagne. 

Il declare que. si I» Franc, persiste dans 
cette vole, I Allemagne ne pourra s'empêcher 
de s'opposer taexmqument et de toueee aee 
forces a cette porittqan. Mais H est tempaencoin 
pour la France do modifier sa potiticme en se 
•laMM anr lo terrain «a  tralu)  de Madrid 

LAUemngne «tant resoloe à maialsnlr IM 
«roils ou. lui confire ce traité, n» peut on» 
recaler. Elle delend non bon droit qui n» peut 
être supprime per an fait accompli. 

Dea dix heures du malin, tous lee numéros 
de In Oarette de la Croiat étaient" vendus.dans 
les kioeoues at aux garen. 

Lm qneatlöm «te ht.paJx 

Satbt-Pétarsbourg,.7Juin. —ta. la suite d'au 
Conseil extraordinaire tenu A Tsnrskole-flnto. 
hier, la* efforts dee parttaxna de la peux se »ont 
trouvée déous. Ou prévoit ntaaatsxtaat ht gajrrt 
A outrance. 

DE  JÜSTICH 

^ L.S OOnspLOT j 
.^telprocurenr-générel Bolot fait preu»ed"unf 
acuvité vraiment extraordinaire a propos d. 
cette affaire. . , 

ill r a huit jourairméma eaprtarae Tambimnl 
paraissait devant la Cnsrmbr» des appels COD 
recSannels anr la question de competence. 

La Cour want refusé A son avocat le tempi 
de luesiaie eouaeiavane» du dossier, il faïauii 
défaut. M 

Le procès qoi, normalement, n'aurait dl 
Tenir ear opooelslon qne dans-deux-mois a ett 
appelé aujoawcrtiui. 

Chambr» des appel» 
»id*.Dar M. Benoit, confl — 

U VOYAGE D'ALPHONSE Xat 

tVondre«, 7 loin. — L» roi Alphonse xirt, 
accompagné du prince de Qallee, a quitté le 
peeala^ï Buckingham   i   midi   16.  - nldl   16.   poor < 

i Oemrihall. rendre en carrosse de gain 
L» roi a été conduit a son carrosse par leid ne 

de Portland, grand éeover de la cooroan. 
Le cortege escorté par un détachement «tes 

* - rot, aveo dra- 
Proaesalonnal 

Mali, Waterloo 
Piece Regent street. Oxford street. Holborn, 
New gnu atreet et Cheepetde. 

En route, le roi a reçu one adresse drarflesire 
et de la eornoraUon dn bourg métropolitain dn 
Holaoru. 

La cortege, très acclamé »or tout larparcours, 
oat arrivé au OulldhaU à midi 46.     -"~WM *• 

l.a tenue était cell» de» grandes», l tue puons 
de cour. 

La route du palais aa QuildhaU^tait bordée 
de troupes. 

Depuis 10 heure, du maun le •ploie « cessé, 
mais le del reste touioura sombrereunieaaxant 

la »• Chambr* a déclaré 
tioocella compétcute 

si* corrtxjtKmnels. or* 
nnaMBt le jugement, dt, 
é la iniidicuon correo 

V. Meynat. sitssttai lii. noorsofvsit la akai 
pour psj inissst dn psrTiUoej persam à l'ExposI 

La 1- Qbaunsrrrvdevant- laquelle cette affair< 
eet iinnl.atsat déolare» incomp*tente     ,    , 

• A«enmi. dit4a ingenwnt, que los- Etats d 
leurs gouvôetiieSèêU sosst aouveralns et mdo 
penatnnU les uns das autre«, et qnten çoasa 
quenoe anenn d^arx. a*B»> consent o^Pr°B*,l 
ment ou taràtataont. ht, peut être aoumia I 
l'autorK« en iiVta Jursnioüon d'an trUiaoa, 
étranger. > 

UCUDrtlO)   DC   tBraHtT» 

Un» vieille *rooraeJle belge. Mlle de Lannot 
pourantvie poor esoroqs»«r^i etinfrac;Uon à. u 
arrête d'expluaion, prW.no«H<;lre*ictime.d a* 
sosie qu.avait usurpé «on nom. J 

La 10* Ctambre l'a condamnât«, ua tncs; 
de prison aveo sursis. j. 

L'ATTBimiT  DO  ITOIMt>ï«t»/»0!»e 

M. Lerdet. jnge <i:tsr»troe«ibn, Interroge ad 
lonrd'h.i'i les Inculp-» Valliaevet Bssrvey. . 

M* Wlim. avocat dB ajalano, a demand* st 
magistrat l'auaorbMUJon pour son dient de al 
rendre auprès de son père ares malade. -*v' 
,_ Le juge en.a référ AHUIJJB» Masau, général. % 
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